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2° Parce que le but principal de ce Jubilé

est le%ien universel de toute l'Eglise, pour tous les besoins

de laquelle N. S. V. le Pape nous oblige do prier ; ce que

nous ne pouvons bien faire, si l'amour do l'Église ne nous

anime et ne soutient nos prières.

D. Quelle ditfôrence y a-t-il entre le Jubilé et l'indul-

gence 3

R. Il n'y en a point quant à l'effet ; car celui qui ga^ne

pleinement l'un ou l'autre, obtient également la rémission

de toute la peine temporelle duo aux péchés actuels com-

mis depuis le baptême ; mais il y en a beaucoup quant

aux privilèges, car, 1° La cause du Jubilé est plus impor-

tante et plus manifeste ;
2° Il regarde les besoins géné-

raux do la chrétienté; 3o II s'étend en tous lieux et sur

tous les fidèles; 4^ Il prescrit des œuvres plus satisfac-

toires ;
6° Il est plus iinpétratoire, puisqu'il réunit les

vœux et les désirs de toute l'Eglise ; G^ La forme os. plus

solennelle ; 7o II donne une ample liberté aux pénitents

de choisir tels confesseurs approuvés qu'ils voudront
;

8° Et aux confesseurs divers pouvoirs considérables.

D. Combien y a-t-il de sortes à'indulgences ?
^^

R. Il y en a de deux sortes : Vindulgence plénière et Vin-

dulgence partielle.

D. Qu'entendez-vous par Vîndvlgence pUnVere ?
•

R. J'entends celle qui remet, lorsqu'on y apporte aucun

obstacle, toutes les peines temporelles dues encore au

péché, après que la tache en est effacée par le sacrement

de pénitence.

D. Qu'entendez-vous par indulgence partielle ?

R. J'entends celle qui ne remet qu'une partie do ces

peines ; telles sont les indulgences do 40 jours, de 100

jours, d'un an, et autres semblables.

D. Quelle est l'origine de ces indulgences ?

R. La voici : l'Eglise, dès les prom.iers siècles, avait*

fait des règlements de discipline, qu'on appelait canons pé-

nitentiaux : car le mot canon en grec signifie règle. Ces

canons attachaient une pénitence plus ou moins longue,

plus ou moins sévère à certains péchés
;
par exemple :

Pour avoir abuudouué la foi catholique, 2 ans ue poni-

tence
;
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